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L’Eglise persécutée en Chine
En Suisse, la télévision ou les journaux relatent de temps en temps des événements liés à la 
persécution des chrétiens. Ces situations nous paraissent très lointaines et peu sensibles. Et 
pourtant, la persécution des chrétiens existe réellement çà et là dans le monde. Le chanoine 
Joseph Yang est né en 1979 et est originaire de Chine : il a lui-même vécu personnellement  
la persécution dans son pays où « elle est partout et prend des formes différentes », explique-
t-il.

La persécution des chrétiens en Chine n’a jamais cessé et je dirais 
surtout depuis que la Chine est sous le régime communiste. 
Pendant 40 ans, on aurait pu croire qu’avec l’ouverture écono-
mique, l’idéologie des communistes aurait évolué… Mais voilà ! 
Aujourd’hui, le peuple chinois a compris qu’il a eu tort...

Pour le communisme, la religion (sous-entendu « toute » religion 
évidemment), c’est toujours « l’opium du peuple » : il faut la sup-
primer. L’Etat exécute strictement ce projet au fur et à mesure 
de l’évolution de l’histoire, autrefois discrètement et aujourd’hui 
ouvertement.

Le gouvernement communiste demande à « la religion » de 
s’adapter au socialisme. C’est-à-dire d’accepter son idéologie : 
l’athéisme. Il considère toute religion comme une superstition et 
une erreur. Dans l’arrière-pensée communiste, tous les croyants 
doivent tôt ou tard se convertir au communisme. La pratique 
religieuse ne doit pas être vue dans le domaine public. Donc, les 
religions n’ont pas d’accès aux médias : il n’existe pas d’émissions 
religieuses et les chrétiens ne peuvent créer ni chaînes de télévi-
sion, ni émissions à la radio ni même écrire d’articles au sujet de 
la religion dans les journaux.

La Bible fait tellement peur à l’Etat que, depuis 2019, la Bible est 
interdite à la vente dans les librairies et à la vente en ligne. On ne 
la trouve plus partout dans les bibliothèques.

Le 7 décembre 2020, la responsable chrétienne de l’entreprise  
qui produit la « Bible audio » pour les chrétiens malvoyants, 
Xuanjuan Fu, a été condamnée à cinq ans de prison ferme en 
raison de la production et de la diffusion de la « Bible audio » 
(voir illustration 1).

Dans un manuel scolaire destiné à l’enseignement professionnel 
à l’Ecole secondaire, le texte, publié pour enseigner « l’éthique 
professionnelle et le respect de la loi » aux élèves, on trouve un 
passage du récit évangélique de la femme adultère pardonnée. 
Le texte a été déformé et détourné à des fins politiques : « Jésus 
a lapidé la femme adultère à mort afin de respecter la loi de son 
temps ! » Cette affaire a suscité la désolation parmi la commu-
nauté catholique (voir illustration 2).

Evidemment, ces deux anecdotes ne disent qu’une toute petite 
partie des cas et des domaines touchés par la censure et la per-
sécution des chrétiens. Vous n’imaginez même pas la largeur, 
la profondeur, les dimensions sociales et personnelles que peut 
prendre ce phénomène en Chine ! Il faudrait mentionner aussi 
l’accès interdit aux églises pour les chrétiens de moins de 18 ans 
ou même la destruction des églises.

Cependant, les chrétiens chinois gardent toujours l’espérance en 
Dieu dans leur cœur. Ils se souviennent toujours de cette parole 
de Jésus : « Heureux ceux qui sont persécutés pour la justice, car 
le royaume des Cieux est à eux. Heureux êtes-vous si l’on vous 
insulte, si l’on vous persécute et si l’on dit faussement toute sorte 
de mal contre vous, à cause de moi. » (Mt 5, 10-11)Transistor pour écouter la « Bible audio ».

Le manuel scolaire en question…
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